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REGLEMENTS (Texte des). Règlement No 375 autorisant
l'émission d'un emprunt de £1,000,000 sterling-292.
Règlement No 376, concernant la construction et l'ex-
ploitation par la compagnie "Montreal & Southern
Counties Railway", d'un chemin de fer électrique de-
vant pénétrer dans la Cité de Montréal via le pont
Victoria-591. Règlement No 377, pourvoyant à la no-
mination d'ingénieurs en rapport avec la construction
de conduits souterrains pour le piacement des fils de
télégraphe, de téléphone, d'éclairage électrique, et au-
tres fils et càbles et lignes de transmission - 596.
Règlement No 378, à l'effet de permettre à la compa-
gnie de publication du "Star" de Montréal (Montreal
Star Publishing Company) d'établir une seconde pas-
serelle au-dessus de la ruelle des Fortifications-597.
Règlement No 379, amendant le règlement No 33, in-
titulé: Règlement concernant les chiens-670. Règle-
ment No 380, pour établir les termes et conditions aux-
quels la com.pagnie dite "The Canadian Light & Power
fnnalmfnn-v" nnnrra transmettre la lumière électrique
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